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@)  Procédé  de  fabrication  d'un  écran  notamment  pour  le  camouflage  rapide  et  écran  ainsi  obtenu. 
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@  L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  de  fabri- 
cation  d'un  écran  notamment  pour  le  camou- 
flage  rapide. 

Ce  procédé  est  caractérisé  en  ce  que  : 
—  dans  une  feuille  de  matériau  choisi  parmi 

ceux  réfléchissant  les  infrarouges  dans  une 
large  bande  de  longueurs  d'ondes,  on  découpe 
des  parcelles  (7)  de  formes  et  de  dimensions 
correspondant  sensiblement  à  au  moins  un  type 
de  surface  élémentaire  qui  ne  recouvre  qu'une 
fraction  de  la  surface  de  l'écran  à  réaliser  puis, 

—  sur  au  moins  une  nappe  (8)  de  matériau 
souple  de  dimensions  correspondant  à  celles 
de  l'écran  à  réaliser  et  de  souplesse  suffisante 
pour  autoriser  son  pliage  selon  deux  directions 
perpendiculaires,  on  dispose  et  on  assemble 
ces  parcelles  de  matériau  de  camouflage  réflé- 
chissant  les  infrarouges  de  manière  telle  que  les 
dites  parcelles  (7)  soient  sensiblement  juxtapo- 
sées  et  puissent  s'articuler  entre  elles  par  pliage 
du  matériau  constituant  la  nappe  souple  (8). 

Application  à  l'industrie  du  matériel  de 
camouflage. 
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L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  de  fabrica- 
tion  d'un  écran  notamment  pour  le  camouflage  rapi- 
de. 

Elle  se  rapporte  également  à  l'écran  ainsi  obtenu. 
On  connaît  déjà  de  nombreux  écrans  de  camou- 

flage  rapide  souvent  appelés  à  être  juxtaposés  à 
d'autres  écrans  semblables  pour  former  un  dispositif 
global  de  camouflage,  par  exemple  de  matériel  mili- 
taire  (FR-A-2.549.594). 

Chacun  de  ces  écrans  a  des  dimensions  généra- 
lement  importantes  et  par  exemple  de  deux  mètres 
cinquante  de  large  et  de  quatre  mètres  cinquante  de 
long. 

Pour  permettre  leur  rangement  dans  un  conte- 
neur  de  dimensions  aisément  transportable,  ces 
écrans  doivent  être  en  matériau  pliable,  ce  qui  limite 
bien  entendu  le  choix  de  leurs  constituants. 

C'est  ce  qui  a  rendu  jusqu'alors  quasiment  impos- 
sible  d'obtenir  un  écran  donnant  satisfaction  non  seu- 
lement  contre  l'observation  visuelle  directe  mais  aus- 
si  contre  l'observation  avec  des  instruments  d'opti- 
que  sensibles  aux  rayonnements  infrarouges  et  ce 
dans  une  très  large  bande  de  longueurs  d'ondes. 

En  effet,  les  matériaux  efficaces  dans  cette  gam- 
me  d'ondes  sont  généralement  au  moins  semi  rigides 
(FR-A-1.  482.806)  et  s'opposent  donc  au  pliage. 

En  outre,  si  avec  ce  matériau  semi  rigide,  on  réa- 
lise  es  écrans  non  pliables,  on  parviendra  certes  à  dé- 
caractériser  la  silhouette  du  matériel  à  protéger  mais 
ces  écrans  formeraient  alors  eux  mêmes  des  grandes 
surfaces  rectangulaires  uniformément  opaques  aux 
infrarouges  et  de  ce  fait  aisément  décelables. 

De  plus,  ils  offriraient  une  grande  prise  au  vent  et 
seraient  donc  fortement  sollicités. 

Un  des  résultats  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 
un  procédé  de  fabrication  d'un  écran  du  type  précité 
qui,  tout  en  se  prêtant  bien  au  pliage  et/ou  au  recou- 
vrement  de  corps  ayant  des  formes  complexes,  assu- 
re  un  camouflage  efficace  tant  contre  l'observation 
visuelle  directe  sol-sol  ou  air-sol  qu'avec  des  instru- 
ments  d'optique  sensibles  aux  rayonnements  infra- 
rouges  dans  une  large  bande  de  longueurs  d'ondes. 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  tel  procédé  prin- 
cipalement  caractérisé  en  ce  que,  pour  réaliser 
l'écran  : 

-  dans  une  feuille  de  matériau  choisi  parmi  ceux 
réfléchissant  les  infrarouges  dans  une  large 
bande  de  longueurs  d'ondes,  on  découpe  des 
parcelles  de  formes  et  de  dimensions  corres- 
pondant  sensiblement  à  au  moins  un  type  de 
surface  élémentaire  ne  recouvrant  qu'une  frac- 
tion  de  la  surface  de  l'écran  puis, 

-  sur  au  moins  une  nappe  de  matériau  souple  de 
dimensions  équivalentes  à  celles  de  l'écran  à 
réaliser  et  de  souplesse  suffisante  pour  auto- 
riser  son  pliage  selon  deux  directions  perpen- 
diculaires,  on  dispose  et  on  assemble  ces  par- 
celles  ainsi  découpées  de  manière  telle  que  les 

dites  parcelles  soient  sensiblement  juxtapo- 
sées  et  puissent  ainsi  s'articuler  entre  elles  par 
pliage  du  matériau  souple  de  la  nappe. 

L'invention  a  également  pour  objet  l'écran  ainsi 
5  obtenu. 

Elle  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  description 
ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  regard 
du  dessin  ci-annexé  qui  représente  schématique- 
ment  : 

10  -  figure  1  :  vu  de  face,  un  écran  réalisé  selon  l'in- 
vention, 

-  figure  2  :  à  plus  grande  échelle,  une  coupe  se- 
lon  Il  II  de  la  figure  1, 

-  figure  3  :  en  coupe,  l'écran  au  cours  de  son  uti- 
15  lisation  en  vue  du  camouflage  d'un  matériel. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  l'écran  1 
a  une  forme  sensiblement  rectangulaire,  par  exemple 
de  quatre  mètres  cinquante  de  long  et  de  deux  mètres 
cinquante  de  large. 

20  II  est  constitué  de  matériaux  2,  9  choisis  pour  as- 
surer  ensemble  un  camouflage  non  seulement  contre 
l'observation  visuelle  directe  mais  encore  à  l'aide 
d'instruments  d'optique  sensibles  au  rayonnement  in- 
frarouge  dans  une  très  large  bande  de  longueurs 

25  d'ondes. 
Cet  écran  est  destiné  au  recouvrement  d'au 

moins  une  partie  d'un  corps  4  tel  un  matériel  militaire 
et  généralement  recouvre  des  faces  de  ce  corps  si- 
tuées  dans  des  plans  différents. 

30  L'un  (2)  des  matériaux  2,  9  constituant  l'écran  et 
notamment  celui  assurant  le  camouflage  aux  infra- 
rouges  se  présente  initialement  sous  la  forme  d'une 
feuille  3  généralement  semi  rigide  qui,  de  ce  fait,  ne 
peut  se  plier  et  ne  se  prête  donc  pas  aisément  au  re- 

35  couvrement  des  formes  non  développables  du  corps 
4  comme  le  permettrait  une  étoffe  de  même  épais- 
seur  que  la  feuille  3  de  matériau  2  considéré. 

Sur  le  dessin  (figure  2),  afin  de  faciliter  la  lecture 
du  dessin,  les  épaisseurs  des  éléments  en  matériaux 

40  2  et  9  constitutifs  de  l'écran  1  ont  été  exagérées  et 
leurs  proportions  n'ont  pas  été  respectées. 

La  feuille  3  a  été  symbolisée  en  traits  pointillés 
fins. 

Selon  l'invention,  pour  réaliser  l'écran  : 
45  -  dans  une  feuille  3  de  matériau  2  choisi  parmi 

ceux  réfléchissant  les  infrarouges  dans  une 
large  bande  de  longueurs  d'ondes,  on  découpe 
des  parcelles  7  de  formes  et  de  dimensions 
correspondant  sensiblement  à  au  moins  un 

50  type  de  surface  5  élémentaire  qui  ne  recouvre 
qu'une  fraction  de  la  surface  6  de  l'écran  à  réa- 
liser  puis, 

-  sur  au  moins  une  nappe  8  de  matériau  souple 
9  de  dimensions  correspondant  à  celles  de 

55  l'écran  à  réaliser  et  de  souplesse  suffisante 
pour  autoriser  son  pliage  selon  deux  directions 
perpendiculaires,  on  dispose  et  on  assemble 
ces  parcelles  de  matériau  de  camouflage  réflé- 
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chissant  les  Infrarouges  de  manière  telle  que 
les  dites  parcelles  7  soient  sensiblement  juxta- 
posées  et  puissent  s'articuler  entre  elles  par 
pliage  du  matériau  9  constituant  la  nappe  sou- 
ple  8. 

Avantageusement,  les  parcelles  sont  sensible- 
ment  juxtaposées  en  réservant  entre  elles  un  certain 
espace  14. 

Ces  espaces  14  ont  l'avantage  de  créer  des  fen- 
tes  limitant  la  prise  au  vent  et  évitant  que  l'écran  ne 
forme  qu'une  seule  grande  surface  rectangulaire  uni- 
formément  opaque  aux  infrarouges  et  qui  de  ce  fait 
serait  facilement  décelable. 

De  préférence,  chaque  surface  élémentaire  5  a  la 
forme  d'un  quadrilatère  rectangle  par  exemple  de 
vingt  centimètres  par  trente  centimètres  de  côté  et, 
lors  de  l'assemblage  sur  la  nappe  8  des  parcelles  7 
ainsi  découpées  dans  le  matériau  9  réfléchissant  les 
infrarouges,  on  aligne  les  côtés  10a,  10b  des  parcel- 
les  de  manière  à  disposer  les  dites  parcelles  en  lignes 
et  en  colonnes. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation  (non  repré- 
senté),  l'écran  1  comprend  deux  nappes  8  de  maté- 
riau  souple  et  les  parcelles  7  de  matériau  2  réfléchis- 
sant  les  infrarouges  sont  situées  entre  elles. 

Chaque  nappe  souple  8  sera  de  préférence  cons- 
tituée  d'un  matériau  textile  et  notamment  d'une  maille 
tricotée  d'environ  cinquante  grammes  au  mètre  carré 
par  exemple  en  polyamide. 

Le  matériau  réfléchissant  les  infrarouges  sera 
par  exemple  constitué  d'une  feuille  de  matière  plasti- 
que  transparente,  telle  un  polyester  éventuellement 
substraté  sur  au  moins  une  de  ses  faces  afin  d'amé- 
liorer  ses  performances  aux  infrarouges. 

L'assemblage  pourra  se  faire  par  tout  procédé 
connu  mais  de  préférence  les  parcelles  seront,  après 
positionnement  sur  une  première  nappe  souple,  pré- 
fixées  en  bonne  place  par  au  moins  un  point  de  fixa- 
tion  nuis,  lorsque  sur  au  moins  une  certaine  surface 
de  la  nappe  souple  les  parcelles  auront  ainsi  été  pré- 
fixées,  la  deuxième  nappe  sera  rapportée  pardessus 
ces  parcelles  et  fixée  à  la  première  nappe  par  des 
coutures  réalisées  à  la  périphérie  des  dites  parcelles. 

Le  point  de  fixation  est,  par  exemple,  un  point  de 
colle. 

L'écran  ainsi  constitué  permet  notamment  l'ob- 
servation  visuelle  pour  les  personnes  qui  l'utilisent. 

Avantageusement,  les  formes  et  dimensions  des 
surfaces  élémentaires  des  parcelles  sont  définies  en 
fonction  de  la  taille  du  conteneur  (non  représenté) 
dans  lequel,  après  pliage,  l'écran  pourra  être  stocké. 

Aux  lieu  et  place  ou  en  complément  des  motifs 
aléatoires  pouvant  être  imprimés  sur  au  moins  l'une 
des  nappes  8  de  matériau  souple,  notamment  pour 
assurer  un  camouflage  à  l'observation  visuelle  direc- 
te,  de  tels  motifs  pourront  être  imprimés  sur  les  par- 
celles  7  de  matériau  réfléchissant  les  infrarouges. 

Les  motifs  seront  asymétriques  afin  que,  par  le 

choix  de  l'orientation  des  parcelles  lors  de  leur  fixa- 
tion  sur  la  nappe  8,  le  motif  global  puisse  être  modifié. 

Afin  d'augmenter  les  possibilités  de  modification 
des  motifs  globaux,  les  parcelles  pourront  avoir  une 

5  forme  carrée. 
Les  motifs  imprimés  sur  chaque  parcelle 

pourront  être  définis  de  manière  à  se  raccorder  aux 
motifs  des  parcelles  voisines  quelque  soit  leur  orien- 
tation. 

10  Les  constituants  de  l'écran  sont  de  préférence 
traités  non-feu  dans  la  masse. 

L'invention  se  rapporte  également  aux  écrans 
obtenus  selon  ce  procédé  et  comprenant  de  ce  fait  au 
moins  une  nappe  8  de  matériau  souple  9  dont  au 

15  moins  une  face  11  porte  des  parcelles  7  qui  sont  en 
matériau  2  réfléchissant  les  infrarouges  et  qui  sont 
juxtaposées  de  manière  que  leurs  côtés  réalisent  un 
relatif  quadrillage  de  la  nappe  déterminant  ainsi  des 
lignes  12,  13  de  pliage  de  l'écran. 

20 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  écran  notamment 
25  pour  le  camouflage  rapide  d'au  moins  une  partie 

d'un  corps  (4),  tel  un  matériel  militaire,  lequel 
écran,  qui  a  une  forme  sensiblement  rectangulai- 
re,  est  constitué  de  matériaux  (2,  9)  choisis  pour 
assurer  ensemble  un  camouflage  non  seulement 

30  contre  l'observation  visuelle  directe  mais  encore 
contre  l'observation  à  l'aide  d'instruments  d'opti- 
que  sensibles  aux  rayonnements  infrarouges  et 
ce  dans  une  très  large  bande  de  longueurs  d'on- 
des,  l'un  (2)  des  matériaux  (2,  9)  constituant 

35  l'écran  et  notamment  celui  assurant  le  camoufla- 
ge  aux  infrarouges  se  présente  sous  la  forme 
d'une  feuille  (3)  d'un  matériau  généralement  semi 
rigide, 

ce  procédé  étant  CARACTERISE  en  ce 
40  que  : 

-  dans  une  feuille  (3)  de  matériau  (2)  choisi 
parmi  ceux  réfléchissant  les  infrarouges 
dans  une  large  bande  de  longueurs  d'on- 
des,  on  découpe  des  parcelles  (7)  de  for- 

45  mes  et  de  dimensions  correspondant  sen- 
siblement  à  au  moins  un  type  de  surface  (5) 
élémentaire  qui  ne  recouvre  qu'une  fraction 
de  la  surface  (6)  de  l'écran  à  réaliser  puis, 

-  sur  au  moins  une  nappe  (8)  de  matériau 
50  souple  (9)  de  dimensions  correspondant  à 

celles  de  l'écran  à  réaliser  et  de  souplesse 
suffisante  pour  autoriser  son  pliage  selon 
deux  directions  perpendiculaires,  on  dispo- 
se  et  on  assemble  ces  parcelles  de  maté- 

55  riau  de  camouflage  réfléchissant  les  infra- 
rouges  de  manière  telle  que  les  dites  par- 
celles  (7)  soient  sensiblement  juxtaposées 
et  puissent  s'articuler  entre  elles  par  pliage 

3 
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sées  de  manière  que  leurs  côtés  réalisent  un  re- 
latif  quadrillage  de  la  nappe  déterminant  ainsi 
des  lignes  (12,  13)  de  pliage  de  l'écran. 

2.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  qu'on  juxtapose  les  parcelles  5 
en  réservant  entre  elles  un  certain  espace  (14). 

3.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1 
ou  2  caractérisé  en  ce  que  chaque  surface  élé- 
mentaire  (5)  a  la  forme  d'un  quadrilatère  rectan-  10 
gle  et,  lors  de  l'assemblage  sur  la  nappe  souple 
(8)  des  parcelles  (7)  ainsi  découpées  dans  le  ma- 
tériau  réfléchissant  les  infrarouges,  on  aligne  les 
côtés  (10a,  10b)  des  parcelles  de  manière  à  dis- 
poser  les  dites  parcelles  en  lignes  et  en  colonnes.  15 

4.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3  caractérisé  en  ce  qu'on 
situe  les  parcelles  (7)  de  matériau  (2)  réfléchis- 
sant  les  infrarouges  entre  deux  nappes  (8)  de  ma-  20 
tériau  souple. 

5.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que 
la  nappe  souple  (8)  est  constituée  d'un  matériau  25 
textile. 

6.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  5 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  textile  est 
constituée  d'une  maille  tricotée  d'environ  cin-  30 
quante  grammes  au  mètre  carré. 

7.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6  caractérisé  en  ce  que 
pour  l'assemblage  des  éléments  (7,  8)  consti-  35 
tuant  l'écran,  après  positionnement  sur  une  pre- 
mière  nappe  souple,  les  parcelles  (7)  sont  pré- 
fixées  en  bonne  place  par  au  moins  un  point  de 
fixation  puis,  lorsque  sur  au  moins  une  certaine 
surface  de  la  nappe  souple  (8)  les  parcelles  (7)  40 
auront  ainsi  été  préfixées,  la  deuxième  nappe  (8) 
est  rapportée  par  dessus  ces  parcelles  (7)  et 
fixée  à  la  première  nappe  par  des  coutures  réali- 
sées  à  la  périphérie  des  dites  parcelles. 

8.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7  caractérisé  en  ce  que, 
pour  assurer  un  camouflage  à  l'observation  vi- 
suelle  directe,  des  motifs  sont  imprimés  sur  les 
parcelles  (7)  de  matériau  réfléchissant  les  infra-  50 
rouges. 

9.  Ecran  caractérisé  en  ce  qu'il  est  obtenu  à  l'aide 
du  procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9  et  comprend  au  moins  une  nappe  55 
(8)  de  matériau  souple  (9)  dont  au  moins  une  face 
(11)  porte  des  parcelles  (7)  qui  sont  en  matériau 
(2)  réfléchissant  les  infrarouges  et  sont  juxtano- 

45 
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